
CHARTE DU PARENT ACCOMPAGNATEUR 
 

 

 

 

 

 

 
 

Vous nous avez proposé votre aide pour accompagner une sortie scolaire et nous 

vous en remercions ! Avant le départ, voici en quelques mots, les points principaux qui 

nous tiennent à cœur et qu’il convient de respecter: 
 

 Respecter les consignes et les règles de sécurité données par l’enseignant. En 

cas de problème (discipline, conflit, blessure) en référer à l’enseignant.  
 

 Identifier le groupe d’enfants dont je suis responsable et m’assurer que les 

enfants m’ont bien identifié(e) aussi. 
 

 Vérifier régulièrement que mon groupe est au complet et rester en permanence 

avec le groupe qui m’a été confié.   
 

 Exiger le respect des consignes, le  calme et une bonne tenue. 
 

 Veiller particulièrement à la sécurité des enfants. 

 Dans le car, vous assurer que les enfants soient bien attachés et calmes. 

 Dans la rue, vous assurer que le rang reste serré et se déplace correctement côté 

habitation et non côté chaussée. Etre particulièrement vigilant en traversant les rues.  
 

 Pendant toute la sortie, veiller à la sante des enfants : casquette, crème solaire, 

hydratation, vêtements selon le temps… 
 

 Sur le lieu de la sortie, aider les enfants à rester attentifs, à s’investir et à 

comprendre.  
 

 Au moment du repas, vérifier que chaque enfant mange correctement.  
 

 Limiter l’usage du téléphone portable aux cas d’urgence afin de rester 

pleinement disponible et vigilant.  
 

 Et enfin, nous comptons sur vous pour soigner votre langage et ne pas fumer 

devant les élèves. 
 

Merci d’avoir pris connaissance de ces quelques recommandations.  

 

L’équipe enseignante 

 
Coupon à retourner à l’école après l’avoir signé 

 

 

Je m’engage à respecter cette charte lors de la sortie scolaire. 

 

Signature du parent accompagnateur :  

 

 


